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Épreuve 3

Instructions destinées aux candidats

 y Écrivez votre numéro de session dans les cases ci-dessus.
 y La calculatrice est autorisée pour cette épreuve.
 y N’ouvrez pas cette épreuve d’examen avant d’y être autorisé(e).
 y Répondez à toutes les questions.
 y Rédigez vos réponses dans les cases prévues à cet effet.
 y Sauf indication contraire dans l’intitulé de la question, toutes les réponses numériques doivent 

être exactes ou correctes à deux décimales près.
 y Vous devez démontrer votre raisonnement.
 y Utilisez des diagrammes bien légendés, le cas échéant.
 y Le nombre maximum de points pour cette épreuve d’examen est de [58 points].
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Répondez à toutes les questions. Les réponses doivent être rédigées dans les cases prévues à cet 
effet. Utilisez des diagrammes bien légendés, le cas échéant.

1. Le prix du poivron atteint 24 NZD le kilo

Le prix du poivron, un légume courant en Nouvelle-Zélande, a atteint le prix record de 
24 NZD le kilogramme en 2021. Les prix des légumes en Nouvelle-Zélande ont augmenté de 
15 % en 2021, les plus élevés étant ceux du concombre, de la laitue, du poivron et du brocoli.

Selon des propos d’analyste des prix à la consommation, « les prix de beaucoup de légumes 
augmentent généralement en hiver. Toutefois, nous observons de plus fortes hausses que 
d’ordinaire pour cette époque de l’année et pour un plus grand nombre de légumes ». L’idée 
a été avancée que les hausses de prix sont plus fortes que d’habitude en raison du pouvoir 
de marché des supermarchés en Nouvelle-Zélande.

La figure 1 illustre une baisse de l’offre sur le marché du poivron en Nouvelle-Zélande.

Figure 1
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Tournez la page

(Suite de la question 1)

(a) (i)  À l’aide des informations de la figure 1, calculez l’élasticité-prix de la demande 
du poivron lorsque le prix augmente de 18 NZD le kilo à 24 NZD le kilo. [2]
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(ii) Calculez la perte de surplus du consommateur résultant de la hausse du prix du 
poivron de 18 NZD le kilo à 24 NZD le kilo. [2]

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

À supposer que le taux d’imposition indirecte sur le poivron en Nouvelle-Zélande soit 
de 20 %. Les impôts indirects sont inclus dans le prix du poivron.

(iii) Calculez le revenu par kilogramme (après paiement de l’impôt) des producteurs 
(supermarchés) lorsque le prix est de 24 NZD le kilo. [2]
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(Suite de la question à la page 5)
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Tournez la page

(Suite de la question 1)

(iv) En vous référant à la figure 1, expliquez pourquoi l’élasticité-prix de la demande 
du poivron changerait si le prix continuait d’augmenter au-delà de 24 NZD le kilo. [4]
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Profits colossaux : la Nouvelle-Zélande envisage de dissoudre le duopole1 de supermarchés

L’industrie des supermarchés en Nouvelle-Zélande est dominée par deux énormes 
entreprises, Foodstuffs et Woolworths. Ensemble, leurs établissements dominent quelque 
85 % du marché total, ce qui leur confère un pouvoir de marché considérable.

Un rapport du Commissariat néo-zélandais au commerce a mis en évidence que ces 
supermarchés réalisent des profits colossaux et appliquent des prix parmi les plus élevés 
de l’OCDE2.

Un représentant du gouvernement a déclaré que le gouvernement ferait « tout le nécessaire 
pour garantir aux Néo-Zélandais des prix justes à la caisse ».

Les gros détaillants semblent éviter de se faire une concurrence sévère, surtout en matière 
de prix. Les concurrents souhaitant entrer sur le marché ou se développer rencontrent pour 
leur part des barrières à l’entrée considérables, notamment un manque de sites adéquats 
pour des grands magasins.

Le gouvernement applique des règles strictes limitant les sites où peuvent être bâtis 
des supermarchés. Les gros supermarchés ont fait l’acquisition de ces sites limités afin 
d’empêcher les concurrents d’entrer sur le marché.

Il est apparu que l’entrée d’un détaillant allemand dans l’industrie australienne des 
supermarchés, qui était aussi dominée par deux entreprises, a accru la concurrence, fait 
baisser les prix de quelque 13 % et permis aux clients d’économiser plus de 2 milliards de 
dollars néo-zélandais par an.

1 duopole : un marché dominé par deux entreprises
2 OCDE : l’Organisation de coopération et de développement économiques

(Suite de la question à la page suivante)
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(Suite de la question 1)

(v) Définissez le terme pouvoir de marché. [2]
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La figure 2 illustre un marché où deux entreprises se comportent comme un monopoleur sur 
le marché du formage en s’entendant sur le prix qu’elles appliquent.

Figure 2
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Tournez la page

(Suite de la question 1)

(vi) En faisant spécifiquement référence aux informations de la figure 2, expliquez 
comment deux entreprises qui se comportent comme un monopoleur en 
s’entendant sur le prix peuvent entraîner une défaillance du marché. [4]
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(vii) À l’aide des données de la figure 2, calculez le profit réalisé par ces entreprises 
si elles sont actives sur le marché du fromage à un niveau de production 
maximisant le profit. [2]
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(viii)   
 

    Question supprimée 
 
 

(Suite de la question à la page 9)
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(Suite de la question 1)

(b) En utilisant les informations des textes/les données et vos connaissances en 
économie, recommandez une politique que pourrait introduire le Commissariat néo-
zélandais au commerce pour limiter l’abus potentiel de pouvoir de marché dans 
l’industrie des  supermarchés en Nouvelle-Zélande. [10]
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2. Des spécialistes ont prédit que le naira (la devise du Nigeria), qui est soumis à un système 
de taux de change fixe, sera dévalué dans les prochains mois.

Beaucoup de Nigérians et Nigérianes convertissent leurs économies en devises étrangères 
afin de se protéger d’une chute de la valeur du naira et d’une brusque inflation, selon un 
récent article de recherche publié par la banque centrale du Nigeria.

La plus grande économie d’Afrique a dévalué le naira deux fois l’année dernière à la suite 
d’un effondrement du prix du pétrole. Alors que sa contribution au produit intérieur brut 
(PIB) du Nigeria est inférieure à 10 %, le pétrole représente la quasi-totalité des recettes en 
devises étrangères.

Le naira a perdu 66 % de sa valeur officielle depuis 2009, lorsqu’il se situait à 149 NGN pour 
1 dollar américain (USD).

Selon les prévisions d’un économiste, la dévaluation du naira va se prolonger, car les 
investisseurs étrangers vont vendre leur monnaie et choisir d’investir ailleurs.

Selon un autre économiste, la valeur du naira a chuté en raison du déficit de la balance 
commerciale. La majeure partie du riz consommé au Nigéria est importée, car la 
production intérieure ne suffit pas à satisfaire les besoins de la population. Les biens de 
consommation tels que l’huile de cuisson, les voitures, le carburant et les vêtements sont 
majoritairement importés.

D’où cette recommandation : « Si vous avez des nairas, vous devriez aller les échanger 
contre des dollars, des livres ou n’importe quelle autre devise étrangère. » 

Tableau 1 : Sélection de données économiques du Nigeria

Indice des prix à 
la consommation

PIB nominal 
(milliards de nairas)

Déflateur 
du PIB

Population (millions 
de personnes)

2020 310,2 142 588 202,67 206

2021 361,2 160 056 230,09* 212

* estimation

(a) (i)  À l’aide des informations du tableau 1, calculez le taux d’inflation du Nigeria 
entre 2020 et 2021. [2]
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Tournez la page

(Suite de la question 2)

(ii)  À l’aide des informations du tableau 1, calculez, en nairas, le PIB réel du Nigeria 
en 2020. [2]
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(iii) À l’aide des informations du tableau 1 et de votre réponse à la partie (a)(ii), 
calculez, en nairas, le PIB réel par habitant du Nigeria en 2020. [2]
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(Suite de la question 2)

Le taux de change fixe du Nigeria

Le Nigeria maintient un taux de change fixe de sa devise, malgré des exigences de réforme de 
la part du Fonds Monétaire International et de la Banque Mondiale. Ces institutions soutiennent 
qu’un naira flottant aiderait l’économie à résister aux chocs futurs. Mais les autorités nigérianes 
craignent que l’inflation résultant d’une brusque dépréciation plonge des millions de personnes 
dans la pauvreté. L’inflation croît avec constance depuis la mi-2019 et atteignait presque 18 % 
en mai 2021. Bien que la pression inflationniste soit en partie due à des facteurs d’inflation par 
les coûts, elle découle aussi de la politique budgétaire expansionniste du gouvernement.

La récession mondiale et l’effondrement du prix du pétrole ont nui à la plus grande économie 
d’Afrique, dont 90 % des recettes en devises étrangères proviennent de l’exportation de 
pétrole, la plongeant dans sa seconde récession en quatre ans. Cette récession a pris fin au 
quatrième trimestre, mais la baisse des recettes provenant du pétrole a entraîné un déficit du 
compte des transactions courantes de 16 milliards d’USD l’année dernière et a épuisé ses 
réserves de change.

Tableau 2

Année Taux de change officiel (nairas pour 1 USD)

2018 306,5

2020 379,5

(iv) Une entreprise nigériane paie un service de conseil aux États-Unis 14 000 USD 
par an. À l’aide des informations du tableau 2, calculez la hausse du coût de ce 
paiement (en nairas) entre 2018 et 2020. [2]
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On estime que, si le naira était flottant, le taux de change serait de 470 NGN pour 1 USD en 
2020 et que, par conséquent, la devise est surévaluée au taux de change officiel.

(v) Définissez le terme monnaie surévaluée. [2]
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(Suite de la question 2)

(vi) À l’aide d’un diagramme de taux de change, expliquez comment la banque 
centrale du Nigeria pourrait essayer de maintenir un taux de change fixe. [4]
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 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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(Suite de la question 2)

En 2020, un importateur américain a acheté une cargaison de vêtements provenant du 
Nigeria coûtant 800 000 NGN.

(vii) Calculez le coût de cette cargaison en USD au taux de change officiel (tableau 2). [2]
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(viii) À l’aide d’un diagramme DG/OG et des informations du tableau 2, expliquez 
comment le changement de valeur officielle du naira entre 2018 et 2020 pourrait 
avoir influencé le taux d’inflation du Nigeria. [4]
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(Suite de la question 2)

(b) En utilisant les informations des textes/les données et vos connaissances en 
économie, recommandez une politique que pourrait introduire le Nigeria pour stabiliser 
la valeur du naira. [10]
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Avertissement :

Le contenu utilisé dans les évaluations de l’IB est extrait de sources authentiques issues de tierces parties. Les avis qui y sont 
exprimés appartiennent à leurs auteurs et/ou éditeurs, et ne reflètent pas nécessairement ceux de l’IB.
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